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 n° 284 802 du 14 février 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BRIJS 
Rue de Moscou 2 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 mars 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. WIES loco Me B. BRIJS, 

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes née le [&] 1981 à Kiboga en 
Ouganda. Vous êtes d’origine ethnique tutsi et de confession pentecôtiste. Vos parents étant décédés 
jeunes, vous êtes élevée par votre oncle. Vous obtenez un diplôme en tourisme et gestion d’hôtel en 
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Ouganda. Vous déménagez au Rwanda en 2007. Vous vous mariez en octobre 2011 à Callyxt [K.] avec 

lequel vous avez trois enfants. Ce dernier fait partie de la garde présidentielle.  

 

Vous quittez le Rwanda le 15 juillet 2021 légalement, avec un passeport à votre nom, en possession 

d’un visa et sans connaitre de problème. Vous voyagez en compagnie de votre fille cadette, [I.] Athalie, 

née le [&] 2017. Vous arrivez en Belgique le même jour. Vous êtes interceptée à la frontière par la 
police aéroportuaire de Zaventem et placée en centre fermé. Il ressort en effet de vos déclarations à la 

frontière que, bien que vous prétendiez être venue en Belgique pour des raisons touristiques, vous ne 

savez rien des attractions touristiques et autres points d’intérêts dans le pays. Après vérification de votre 
réservation d’hôtel, il apparait également que cette dernière a été annulée.  

 

Vous déposez alors une première demande de protection internationale le 15 juillet 2021 à l’appui de 
laquelle vous invoquez avoir été interrogée à deux reprises et avoir été accusée de collaborer avec « les 

ennemis du pays » en raison à la fois de votre volonté d’assister à une audience du procès de Tom 
Byambagamba, ex-chef de la garde présidentielle ainsi que d’une visite que vous lui auriez rendue en 
prison le 3 janvier 2021. Le 26 août 2021, le Commissariat général prend une décision de refus de la 

reconnaissance de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée 
par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 261 163 du 27 septembre 2021.  

 

Le 13 janvier 2022, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez une seconde 
demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, vous invoquez, pour partie, les mêmes faits 

que ceux présentés lors de votre précédente demande. Ainsi, les autorités rwandaises étant toujours à 

la recherche de preuves concernant vos accusations de collaboration avec l’opposition, se sont rendues 
à votre domicile et y ont trouvé des documents relatifs au Rwanda National Congress [ci-après RNC], 

dont une carte de membre. Vous déposez, à l’appui de cette dernière demande une lettre de votre 
avocat ainsi qu’une convocation du Rwanda Investigation Bureau [ci-après RIB]. 

 

B. Motivation 

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur 

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection 

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

En l’occurrence, force est de constater que votre deuxième demande de protection internationale 
s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente. Il 
convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande 
une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le 

Commissariat général estimait, en effet, que vos propos relatifs aux craintes que vous nourrissez à 

l’égard des autorités rwandaises en raison d’une tentative d’assister au procès de Tom Byambagamba 
ainsi que votre visite alléguée en prison pour y tenir une discussion avec ce dernier étaient 

particulièrement lacunaires, inconsistants et invraisemblables. De la même manière, les problèmes que 

vous évoquez par la suite directement liés à ces évènements n’ont pas été jugés crédibles. Cette 
décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Vous n’avez 
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pas introduit de recours devant le Conseil d’État. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le 
cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement 

établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de 
l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière significative la probabilité 
que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

Bien que vous invoquiez dans le cadre de la présente demande de nouveaux éléments en lien avec les 

motifs présentés dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation effectuée à l’occasion de 
celle-ci n’est pas sans intérêt pour l’évaluation de ces nouveaux éléments. Le manque de crédibilité qui 
avait été constaté alors et au sujet duquel vous n’avez toujours pas donné d’explication satisfaisante, 
remet en effet en cause votre crédibilité générale.  

 

Tout d’abord, s’agissant de votre adhésion alléguée au RNC en 2011, le Commissariat général relève 
d’emblée que vous n’avez jamais mentionné avoir adhéré à ce parti et ce, alors que la question de 
savoir si vous êtes membre d’un parti politique vous a été posée en entretien personnel. Votre réponse : 

« Nous sommes tous membres du FPR » (NEP, p.6) illustre au contraire que vous ne faisiez pas partie 

d’un parti d’opposition. Dans votre déclaration de demande ultérieure, vous dites à cet égard ne pas 
avoir voulu mentionner votre adhésion au RNC car vous pensiez que cela serait défavorable pour votre 

demande de protection internationale (voir déclaration demande ultérieure, question 16). Le 

Commissariat général considère d’emblée que cette omission, alors que l’opportunité de présenter tous 

les éléments à la base de votre demande de protection internationale vous a été offerte et que la 

question de savoir si vous faisiez partie d’un parti politique vous a directement été posée, affecte 
lourdement la crédibilité de votre adhésion à ce parti.  

 

Toujours à ce sujet, vous dites que les autorités rwandaises ont effectué une perquisition à votre 

domicile en date du 20 septembre 2021 et y ont notamment trouvé votre carte de membre du RNC. 

Vous déclarez : « [&] après mon départ, le 20 septembre 2021, la police est passée à mon domicile 

pour opérer une perquisition et ils ont emporté toute une série de documents, notamment les contrats 

de travail et surtout, ils sont tombés sur la carte du RNC [&] » (déclaration demande ultérieure, question 

18). Vous dites d’ailleurs être en possession de cette carte de membre du RNC mais ne pas l’avoir avoir 
avec vous et que vous la verserez au dossier au CGRA (Ibid., question 16).  

 

D’une part, le Commissariat général souligne que selon les informations à sa disposition, compte tenu 

du danger que cela représente, les membres du RNC au Rwanda ne possèdent pas de cartes de 

membre. Ainsi, Alexis Rudasingwa, Coordinateur du RNC en Belgique, dans un courrier daté du 23 

mars 2017 explique : « Nous n’avons jamais envoyé de carte de membre de RNC au Rwanda. Nos 
membres clandestins qui travaillent dans notre réseau (Network) au Rwanda ne reçoivent jamais de 

carte de membre justement pour des raisons de leur sécurité. Ils agissent dans la discrétion la plus 

totale. » (Farde bleue, COI Focus : Le Rwanda National Congress (RNC) et ses dissidences) . Si pour 

d’autres membres du parti, certaines cartes ont été mises en circulation, leur nombre semble être limité 
car « Les gens savent que c’est dangereux d’en détenir, mais il y en a qui prennent ce risque malgré 

tout » (Ibidem). Ainsi, le Commissariat général ne peut croire, compte tenu du risque encouru et de 

votre qualité de « simple membre », que vous avez détenu une carte de membre du RNC au Rwanda.  

 

D’autre part, celui-ci s’étonne du fait que vous déclarez être en possession de ladite carte alors que 
vous avancez que celle-ci faisait partie des documents perquisitionnés par la police à votre domicile. 

Cette incohérence affecte également les faits que vous avancez à la base de votre seconde demande 

de protection internationale.  

 

En outre, le Commissariat général relève également que vous déclarez vous-même ne pas faire partie 

du RNC en Belgique et n’avoir participé à aucune activité (déclaration demande ultérieure, question 17).  

 

Dès lors, vos propos inconsistants au sujet d'une implication au sein du RNC-Rwanda ne peuvent être 

considérés comme susceptibles d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez 
prétendre à un statut de protection internationale.  

 

En ce qui concerne les éléments que vous déposez, à savoir une convocation du RIB et une lettre de 

votre avocat, ceux-ci ne peuvent être considérés comme susceptibles d’augmenter de manière 
significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  
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S’agissant de la convocation du RIB du 24 septembre 2021, le Commissariat général constate tout 
d’abord que cette pièce est rédigée sur une feuille blanche et ne porte aucun élément d’identification 

formel en dehors d’un cachet et d’un entête facilement falsifiables. Ensuite, celui-ci relève que, cette 

convocation ne comportant aucun motif, le Commissariat général est dans l’incapacité de vérifier que 
vous avez été convoqué pour les faits que vous invoquez. Par conséquent, cette pièce n’augmente pas 
de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de 

réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.  
 

Concernant la lettre de votre avocat, celle-ci reprend vos propos quant à la suite des évènements à la 

base de votre demande actuelle. Le document contient également des informations d’ordre général sur 
le RIB ainsi que sur les exactions commises sur des membres de l’opposition par le régime rwandais. 
Ces informations n’apportent aucun éclairage supplémentaire sur votre cas et ne peuvent, dés lors, 
augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du 

statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 
augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 
Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 

 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  
 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressée et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressée vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. » 

 

2. La requête et l’élément nouveau 
 
2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et 

elle sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision querellée. 
 

2.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 6 janvier 2023 et reçue le jour même, elle dépose 

un élément nouveau au dossier de la procédure.  

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

3. L’examen du recours 
 
3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8, 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou 

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la 

demande recevable. » 

 

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. 

 

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la seconde demande de protection internationale, 

introduite par la requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que 

les éléments exposés par la requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle 

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 
 

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général. 

 

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête ou sa note 

complémentaire du 6 janvier 2023 aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la décision 
entreprise. 

 

3.5.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante et des éléments nouveaux qu’elle 
expose, lesquels ont été correctement analysés à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier 
administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans 

devoir entendre à nouveau la requérante et sans devoir procéder à des mesures d’instruction 
supplémentaires concernant la carte de membre du RNC qu’elle allègue détenir, que ces nouveaux 

éléments n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à 

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Dès lors, le Conseil ne peut se satisfaire 

d’arguments qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures de la requérante. La partie 

requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de comparabilité de 

situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle 
cite et le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. 

 

3.5.2. Les explications factuelles avancées en termes de requête ne sont pas plus susceptibles de 

restaurer la crédibilité défaillante du récit de la requérante. Ainsi notamment, les allégations selon 

lesquelles c’est d’une copie de sa carte de membre du RNC dont elle disposerait actuellement 3 copie 

qu’elle ne produit par ailleurs nullement 3 ou c’est à l’occasion d’un voyage en Ouganda qu’elle aurait 
obtenu cette carte, de même que les justifications de la mention faite, devant le Commissaire général, 

du FPR par l’habitude et par le fait qu’elle serait membre de ce parti du fait de l’adhésion de son mari à 
celui-ci ne sont nullement convaincantes. La circonstance que la requérante se soit tue, durant toute la 

procédure liée à sa première demande de protection internationale, sur son implication au sein du RNC-

Rwanda ne peut davantage s’expliquer par la seule crainte d’être exposée à un danger en Belgique 3 

les informations générales à ce sujet, mobilisées en termes de requête n’y changeant rien 3 : outre que 

la requérante a bien été informée du caractère confidentiel de la procédure d’asile, le Conseil partage 

l’avis de la partie défenderesse à l’audience qui estime invraisemblable que la requérante ait pu penser, 

comme elle l’allègue à l’audience, que cet élément lui serait défavorable dans le cadre de sa demande 

de protection internationale.  
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3.5.3. La critique, formulée en termes de requête, de l’analyse menée par le Commissaire général à 

propos de l’authenticité de la convocation du RIB produite par la requérante ne peut être suivie par le 
Conseil : le seul constat de l’absence de motif sur ce document suffit à conclure qu’il ne dispose pas 
d’une force probante permettant d’établir les faits de la cause ; en ce qui concerne la documentation sur 

le RIB, le Conseil considère que la circonstance que cette convocation émane de cet organe ne permet 

pas d’établir in concreto qu’en l’espèce, elle serait un instrument utilisé pour « intimider les membres de 

l’opposition ». A titre subsidiaire, le Conseil constate un autre élément diminuant encore la force 

probante de cette pièce : de façon totalement invraisemblable, le cachet qui y apparaît a été apposé 

avant la mention dactylographiée du lieu de sa prétendue rédaction et de l’identité de sa soi-disant 

signataire. 

 

3.5.4. Par ailleurs, la partie requérante soutient que l’examen d’authenticité de ce document auquel se 
livre le Commissaire général ne lui permettait pas d’adopter une décision d’irrecevabilité, et que la 

décision attaquée doit être regardée comme une décision prise sur le fond. Le Conseil constate que 

c’est sur une lecture erronée de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que se 
fonde cet argument. Certes, le Conseil constate que la Cour de justice établit bien une distinction entre 

« l’examen de la question de savoir si une demande ultérieure s’appuie sur des éléments ou faits 
nouveaux [& qui] devrait se limiter à la vérification de l’existence [&] d’éléments ou de faits qui n’ont 
pas été examinés dans le cadre de la décision prise sur la demande antérieure » et une seconde étape 

consistant à « savoir si les éléments et les faits nouveaux apparus ou présentés par le demandeur sont 

de nature à augmenter de manière significative la probabilité que celui-ci remplisse les conditions 

requises pour prétendre au statut de bénéficiaire d’une protection internationale » (CJUE, L.H. c. 

Staatsecretaris van Justitie en Veiligheid, C-921/19, 10 juin 2021, § 50 et 53). Néanmoins, ces deux 

étapes, quoique distinctes, appartiennent toutes deux au stade de la vérification de la recevabilité, 

comme le précisent les termes employés par la Cour (ibid., § 53 ab initio). Dès lors que la seconde 

étape ne s’apparente nullement à un examen du fond de l’affaire, la décision attaquée in specie ne peut 

être critiquée en ce sens. Ainsi, la circonstance que les éléments exposés par la requérante n’aient pas 
été invoqués dans le cadre de sa première demande d’asile et qu’ils puissent donc être qualifiés de 

nouveaux ne suffit pas à conclure qu’ils augmentent de manière significative la probabilité qu’elle puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 
 

3.5.5. En ce qui concerne, finalement, le courriel émanant prétendument de la sSur de la requérante 
produit par le biais d’une note complémentaire du 6 janvier 2023, le Conseil est d’avis que ce document 
ne dispose pas d’une force probante permettant d’établir les faits de la cause. Il est très peu 

circonstancié et son caractère privé ne permet pas au Conseil de s’assurer de l’identité de son auteur et 

de la sincérité de celui-ci.  

 

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la 

seconde demande de protection internationale, introduite par la requérante. Les développements qui 

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle 
à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux  de 

l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt 
dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que 

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de 

moyen, a perdu toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne 
saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la 
confirmation de la décision querellée. 

 

4. Les dépens 
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La requête est rejetée. 

 

Article 2 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


